
 
 

  
        

 
 
 

 

                                                               

DIRECTION NATIONALE DES INFRASTRUCTURES 
 

                                                                                                                                                                              

 

 

 
MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 

ET DES TRAVAUX PUBLICS 

 

REPUBLIQUE DE GUINEE 
           Travail – Justice – Solidarité 

BOULEVARD DU COMMERCE - ALMAMYA KALOUM –BP 581 CONAKRY-GUINEE 

info@mtp.gov.gn-www.mtp.gov.gn 

Infrastructures et Travaux Publics @mtp 

_gn 

N°00311/MITP/CAB/DNI/UGP-BID/2024                                     Conakry, le 26 JUN 2024 

 

                       Le Directeur National 
                   A 

                           Monsieur le Directeur Général de  

CCECC 
ccecc-gn@ccecc.com.cn / wanzhengli0227@gmail.com / 99139050@qq.com         

Tél : (+224) (620 29 29 29 / 620 69 69 69) 

 

Objet : Notification de l’intention d’attribution du Marché des Travaux du Lot 2 du Projet 

Labé-Mali. 

 

DATE D’ENVOI :  
La présente Notification est envoyée par : courriel le 26 / 06 /2024 à 16 H 00 mn (heure locale). 

 

Notification d’intention d’attribution 
Projet de Construction de la Route Labé-Mali (107 Km) . 

Maître d’Ouvrage : Ministère des Infrastructures et des Travaux Publics. 

Intitulé du Marché :  

Travaux de Construction du Lot 2 (Sarékaly-Yembéring : 31 Km) de la Route Labé-Mali. 

Pays : République de Guinée / Financement No. : GIN 1019 

AOI après préqualification No : N°AOI/ Ouvert : 001.2/UGP-BID/2022 
 

Monsieur le Directeur Général, 
Par la présente Notification de l’intention d’attribution (la Notification), nous vous informons de 

notre décision d’attribuer le Marché ci-dessus. L’envoi de la Notification marque le 

commencement de la Période d’attente. Durant ladite période, il vous est possible de : 

a) Demander un débriefing concernant l’évaluation de votre Proposition, et/ou 

b) Soumettre une réclamation concernant la passation du marché, portant sur la décision 

d’attribuer le marché. 

 

1. Soumissionnaire retenu 

 

Nom : CHINA CIVIL ENGINEERING CONSTRUCTION 

CORPORATION (CCECC) 

Adresse : Adresse : Donka. Cité Ministérielle. Conakry. République de Guinée 

Tél : 00224 (620 77 88 99 / 620 29 29 29). E-mail : ccecc-gn@ccecc.com.cn 

Prix du Marché : ➢ Pour un Montant Hors Taxes en Francs Guinéens de : Deux Cent Quarante-

Trois Milliards Cent Trente-Six Millions Neuf Cent Quinze Mille Huit Cent 

Trente-Deux Francs Guinéens (243 136 915 832 GNF) ; 

➢ Équivalant à un Montant Hors Taxes en Euros de : Vingt-Cinq Millions Neuf 

Cent Vingt-Quatre Mille Trois Cent Quarante-Six Euros et Soixante-Un 

Centimes (25 924 346,61 €)  
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2. Autres Soumissionnaires :  

 

Nom du soumissionnaire 
Prix de l’Offre 

 (Lu lors de la séance d’ouverture des plis) 

Prix évalué HT de l’Offre 

(en Francs Guinéens) 

CCCC 

108 685 199 839,07 GNF 

 et  

18 901 389,64 € 

(Montant total Toutes Taxes comprises) 

243 922 748 429 

Groupement CTCE*/ 

DANTA 
30 800 108 € 288 865 268 783 

CGC 

115 776 113 846 GNF 

Et 

21 533 235,88 € 

(Montant total Hors Taxes) 

317 730 077 759 

TACON PLC 
34 130 673,97 € 

(Montant total Hors Taxes) 
320 101 676 204 

CCFED 

385 124 359 700 GNF  

et  

1 253 915,20 € 

(Montant total Toutes Taxes Comprises) 

336 342 767 880 

CMEC 
39 534 999,74 € 

(Montant total hors taxes) 
370 787 277 644 

Groupement Sinohydro 
B3*/Sinohydro 

186 217 912 952 GNF  

et  

17 557 797,91 € 

(Montant total hors taxes Hors provisions) 

371 543 348 883 

Groupement Henan 

Chine*/BEGEC 

438 656 164 830 GNF 

(Montant total Toutes Taxes Comprises) 
438 783 258 777 

 

3. Motifs pour lesquels votre Offre a été retenue  

 

Votre Entreprise a été évaluée comme ayant l’offre présentant la meilleure optimisation 

des ressources. 

 

4. Comment demander un débriefing 

 

Date et heure limites : l’heure et la date limite pour demander un débriefing est minuit le 

01er Juillet 2024 (heure locale). 
Vous pouvez demander un débriefing concernant les résultats de l’évaluation de votre Offre. Si vous 

désirez demander un débriefing, votre demande écrite doit être présentée dans le délai de trois (3) jours 
ouvrables à compter de la réception de la présente Notification d’intention d’attribution. 

Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les détails du marché 

et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit : 
A l’attention de :  

Monsieur Karamoko TRAORE 
Coordonnateur de l’Unité de Gestion des Projets de la BID en Guinée (UGP-BID) 
Direction Nationale des Infrastructures (Ministère des Infrastructures et des 
Travaux Publics). République de Guinée. 

Courriel : karamoko_tr@yahoo.fr / alybadarabangus@gmail.com 

Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai de trois (3) jours ouvrables, nous 

accorderons le débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de la 
demande. Dans le cas où il ne nous serait pas possible d’accorder un débriefing dans ce délai, la période 

d’attente sera prorogée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le débriefing aura eu lieu. Dans un tel 

cas, nous vous informerons par le moyen le plus rapide de la prolongation de la période d’attente et 

confirmerons la date à laquelle la période d’attente prorogée expirera.  
Le débriefing peut être par écrit, par téléphone, vidéo-conférence ou en personne. Nous vous 

informerons par écrit et dans les meilleurs délais de la manière dont le débriefing aura lieu, en confirmant 

la date et l’heure. 
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Lorsque la date limite de demande d’un débriefing est expirée, vous pouvez cependant demander un 
débriefing. Dans un tel cas, nous accorderons le débriefing dès que possible, et normalement au plus 

tard dans le délai de quinze (15) jours ouvrables suivant la publication de la notification d’attribution du 

Contrat.  

 

5. Comment formuler un recours 

 

Date et heure limites : l’heure et la date limite pour présenter un recours est minuit le  

10 Juillet 2024 (heure locale). 
Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les détails du marché 
et l’adresse pour la présentation du recours comme suit : 

A l’attention de :  

Monsieur Karamoko TRAORE 
Coordonnateur de l’Unité de Gestion des Projets de la BID en Guinée (UGP-BID) 
Direction Nationale des Infrastructures (Ministère des Infrastructures et des 
Travaux Publics). République de Guinée. 

Courriel : karamoko_tr@yahoo.fr / alybadarabangus@gmail.com 

Dès réception de la présente notification, vous pouvez soumettre un recours relatif à la passation des 
marchés au sujet de la décision d’attribution du marché. Il n’est pas nécessaire que vous ayez demandé 

ou reçu un débriefing avant de présenter un recours. Votre recours doit être présenté durant la Période 

d’attente et reçue par nous avant l’expiration de ladite Période d’attente. 
Informations complémentaires : 

Pour obtenir plus d’informations, prière de vous référer aux Directives pour les acquisitions de Biens, 

Travaux et services connexes dans le cadre de Projets Financés par la BIsD (Les Directives) (Annexe 

C). Il vous est demandé de lire ces documents avant de préparer et présenter votre recours.  
En résumé, les quatre exigences ci-après sont essentielles : 

1. Vous devez être une « partie intéressée ». Dans le cas présent, cela signifie un 

Soumissionnaire ayant remis une Offre dans le cadre de ce processus de sélection, et 
destinataire d’une Notification d’intention d’attribution. 

2. Le recours peut contester la décision d’attribution du marché exclusivement. 

3. Le recours doit être reçu avant la date et l’heure limites indiquées ci-avant. 

4. Vous devez fournir dans le recours, tous les renseignements demandés par les Directives 

(comme décrits à l’Annexe C). 

 

6. Période d’attente  

 

Date et heure limites : l’heure et la date limite d’expiration de la Période d’attente est 

minuit le 10 Juillet 2024 (heure locale). 
La période d’attente est de dix (10) jours ouvrables à compter de la date d’envoi de la présente 

Notification de l’intention d’attribution. 
La période d’attente pourra être prorogée. Cela pourrait survenir lorsque nous ne sommes pas en mesure 

d’accorder un débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables prescrit. Dans un tel cas, nous vous 

notifierons la prorogation  

 

Pour toute question relative à la présente Notification, prière nous contacter. 

 

Je vous prie, Monsieur le Directeur Général, de croire à l’assurance de ma considération 

distinguée. 
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